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9ANNEXE




Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de la santé et de la prévention, en charge de la politique de la ville et de la médecine traditionnelle, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 relative à la certification, la conformité et la sécurité des produits et des services ;

Vu la délibération n° 59-60 du 16 octobre 1959 portant réglementation de l’inspection des denrées alimentaires d’origine animale ;

Vu la délibération n° 77-116 du 14 octobre 1977 modifiée portant réglementation de l’inspection des denrées alimentaires d’origine animale ;

Vu la délibération n° 2006-58 APF du 17 août 2006 relative aux laboratoires d’analyses de denrées alimentaires ;

Vu la délibération n° 92-97 AT du 1er juin 1992 définissant les missions du service de santé publique dénommé “direction de la santé” ;

Vu l’arrêté n° 583 S du 9 avril 1954 modifié réglementant l’hygiène et la salubrité publiques dans les Etablissements français de l’Océanie ;

Vu l’arrêté n° 589 CM du 9 juillet 1993 modifié portant dispositions relatives à la production et à la distribution des laits pasteurisés en application de la délibération n° 77-116 AT du 14 octobre 1977 portant réglementation de l’inspection des denrées alimentaires d’origine animale ; 

Vu l’arrêté n° 1391 CM du 23 octobre 1998 relatif aux critères microbiologiques auxquels doivent satisfaire certaines denrées alimentaires d’origine animale ;

Vu l’arrêté n° 1639 CM du 17 novembre 1999 fixant les normes de potabilité des eaux destinées à la consommation humaine distribuées par les réseaux, fontaines et citernes à usage collectif ;

Vu l’arrêté n° 1115 CM du 6 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la délibération n° 77-116 AT du 14 octobre 1977 modifiée portant réglementation de l’inspection des denrées alimentaires d’origine animale ;

Vu l’arrêté n° 1116 CM du 6 octobre 2006 pris en application de l’article 11 de la délibération n° 77-116 AT du 14 octobre 1977 modifiée portant réglementation de l’inspection des denrées alimentaires d’origine animale ;

Vu l’arrêté n° 673 CM du 15 avril 2004 modifié portant organisation de la direction de la santé ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 février 2009,

Arrête :

Chapitre Ier - Champ d’application - Définitions

Article 1er.— En application de l’article 11 de la délibération n° 77-116 du 14 octobre 1977 modifiée susvisée, le présent arrêté fixe, sans préjudice des exigences fixées par l’arrêté n° 1116 CM du 6 octobre 2006 susvisé, les dispositions relatives aux conditions d’installation d’équipement et de fonctionnement des centres de collecte ou de standardisation du lait et des établissements de traitement et de transformation du lait et des produits à base de lait.

Sont exclus du champ d’application du présent arrêté les établissements de traitement et de transformation qui procèdent à la remise directe au consommateur de la totalité de leur production.

Art. 2.— Au sens du présent arrêté, les termes s’entendent tels que définis en annexe.

Chapitre II - Aménagement des locaux

Art. 3.— Les établissements visés à l’article 1er disposent de locaux de travail de dimensions suffisantes afin que les activités puissent s’y exercer dans des conditions d’hygiène convenables.

Art. 4.— Les locaux de travail sont conçus et disposés de façon à éviter toute contamination des denrées alimentaires, notamment la contamination croisée entre les opérations, par le matériel, l’aération et le personnel. En tant que de besoin, et en fonction des conclusions de l’analyse des risques mentionnée à l’article 13, les locaux destinés aux opérations de production sont divisés en zones humides et en zones sèches, chacune ayant ses propres conditions de fonctionnement.

Art. 5.— Les établissements de traitement et de transformation, les centres de collecte ou de standardisation du lait en tant que de besoin, comportent au moins :

1°
Des locaux où l’on procède à la manipulation, à la préparation et à la transformation des matières premières et à la fabrication du lait de consommation et des produits à base de lait ;

2°
Des locaux spécifiquement destinés aux opérations de conditionnement et d’emballage, sous réserve des dispositions de l’article 14 ;

3°
Des locaux d’une capacité suffisante pour assurer l’entreposage dans des locaux distincts des matières premières et des produits destinés à la mise sur le marché. L’entreposage des matières premières et des produits finis dans un même local peut être autorisé par le (remplacée, Ar n° 1771 CM du 26/08/2021, art. 16-2) « directeur de la santé » dans la mesure où :

a)
La capacité de ce local ou de ces dispositifs est suffisante pour assurer le stockage des matières premières utilisées et des produits finis ;

b)
Il n’existe aucun risque de contamination croisée préjudiciable aux produits finis et aux matières premières du fait de leur stockage commun ; 

c)
Ce local est aménagé et équipé pour garantir la bonne conservation du produit ou de la matière première le ou la plus périssable qui y est entreposé.

Si l’établissement produit des denrées alimentaires contenant du lait ou des produits à base de lait et d’autres ingrédients qui n’ont pas subi un traitement thermique ou un autre traitement d’effet équivalent, ces ingrédients sont entreposés dans un local destiné à ce seul usage ;

4°
Des vestiaires et sanitaires en nombre suffisant ;

5°
Un local ou un emplacement spécial pour l’entreposage des emballages et des conditionnements des produits destinés à être mis sur le marché et, en tant que de besoin, un emplacement spécial pour l’entreposage des matières premières destinées à la confection des conditionnements à usage unique.

Art. 6.— Les locaux visés à l’article 5, 1°, 2°, 3° et 5° sont dotés : 

1°
D’un sol en matériau imperméable et résistant, facile à nettoyer et à désinfecter, et disposé de façon à permettre un écoulement facile de l’eau, pourvu d’un dispositif destiné à évacuer l’eau ;

2°
De murs présentant des surfaces lisses, faciles à nettoyer, résistantes et imperméables, de couleur claire ;

3°
D’un plafond facile à nettoyer dans les locaux où sont manipulées, préparées ou transformées des denrées alimentaires sujettes à contamination et non conditionnées ni emballées ;

4°
De portes en matériau inaltérable, faciles à nettoyer ;

5°
D’une ventilation suffisante et, le cas échéant, d’une bonne évacuation des buées ;

6°
D’un éclairage suffisant, naturel ou artificiel.

Toutefois, dans les locaux d’entreposage réfrigéré, un sol facile à nettoyer et à désinfecter et disposé de façon à permettre un écoulement facile de l’eau est suffisant ; dans les locaux d’entreposage de denrées congelées ou surgelées, un sol en matériau imperméable et imputrescible, facile à nettoyer, est suffisant.

Art. 7.— Les locaux visés à l’article 5, 4° sont dotés de murs et de sols imperméables, faciles à nettoyer et à désinfecter, ainsi que d’un plafond facile à nettoyer.

Chapitre III - Equipement des locaux

Art. 8.— Les établissements visés à l’article 1er disposent au moins :

1°
D’équipements pour la manutention hygiénique et la protection des denrées alimentaires qui ne sont pas emballées ni conditionnées, au cours des opérations de chargement et de déchargement, sauf si le déroulement de ces opérations s’effectue dans des conditions permettant d’éviter la contamination des denrées et la prolifération microbienne ;

2°
D’équipements et d’outils de travail destinés à entrer en contact direct avec les denrées alimentaires en matériau résistant à la corrosion, faciles à nettoyer et à désinfecter. Toutefois, les équipements et outils de travail spécifiques à certaines fabrications telles que cuves en cuivre, planches d’affinage et instruments en bois ou en toiles végétales sont acceptables dans la mesure où ils sont maintenus en bon état et correctement nettoyés et, si nécessaire, désinfectés ;

3°
De récipients spéciaux, étanches, en matériau inaltérable, destinés à recevoir des matières premières ou des produits non destinés à la consommation humaine. Lorsque ces matières premières ou produits sont évacués par des conduits, ceux-ci sont construits et installés de manière à éviter tout risque de contamination des denrées alimentaires ;

4°
D’un équipement fournissant exclusivement de l’eau potable. Toutefois, la fourniture d’eau non potable est autorisée exceptionnellement pour la production de vapeur, la lutte contre l’incendie ou la réfrigération, à condition que les tuyaux installés à cet effet empêchent l’utilisation de cette eau à d’autres fins et ne présentent aucun risque, direct ou indirect, de contamination des produits. Les conduites d’eau non potable sont bien différenciées de celles utilisées pour l’eau potable ;

5°
De moyens appropriés de protection contre les animaux indésirables ;

6°
D’installations suffisantes de nettoyage et de désinfection des locaux, du matériel et des conditionnements réutilisables ;

7°
D’un local ou d’une armoire pour le stockage des détersifs, des désinfectants et de toute autre substance potentiellement toxique ;

8°
D’un local ou d’une armoire pour l’entreposage du matériel de nettoyage et d’entretien ;

9°
D’équipements appropriés pour le nettoyage et la désinfection des citernes utilisées pour le transport du lait et des produits à base de lait liquides ou en poudre. Toutefois, ces équipements ne sont pas obligatoires si le nettoyage et la désinfection sont effectués dans une installation appropriée située à l’extérieur de l’établissement ;

10°
D’un local ou d’une armoire pour l’entreposage des raticides et insecticides ;

11°
D’un système d’évacuation et de traitement des eaux résiduaires satisfaisant aux exigences de l’hygiène ;

12°
Si ces opérations sont effectuées dans l’établissement, d’une installation permettant d’effectuer mécaniquement le remplissage et la fermeture automatique appropriés des récipients destinés au conditionnement du lait de consommation traité thermiquement et des produits à base de lait se présentant sous forme liquide, après remplissage. Cette exigence ne vaut pas pour les bidons, les citernes et les conditionnements de plus de 4 litres.

Toutefois, le (remplacée, Ar n° 1771 CM du 26/08/2021, art. 16-2) « directeur de la santé » peut, dans le cas d’une production limitée de lait liquide destiné à la boisson ou de produits à base de lait se présentant sous forme liquide, autoriser des méthodes alternatives utilisant des moyens de remplissage et de fermeture qui ne sont pas automatiques, sous réserve que ces méthodes apportent des garanties équivalentes en matière d’hygiène.

La fermeture des bouteilles, conditionnements ou emballages doit être effectuée dans l’établissement où a lieu le dernier traitement thermique du lait de consommation et/ou des produits à base de lait se présentant sous forme liquide, aussitôt après remplissage, au moyen des dispositifs assurant une protection du lait contre les influences nocives de l’extérieur sur les caractéristiques du lait. Le système de fermeture doit être conçu de manière telle qu’après ouverture la preuve de l’ouverture reste manifeste et aisément contrôlable.

13°
Si ces opérations sont effectuées dans l’établissement, des équipements pour le refroidissement et le stockage sous régime du froid du lait traité thermiquement, des produits liquides à base de lait, et, pour les centres de collecte ou de standardisation, du lait cru. Les installations de stockage doivent être équipées d’appareils de mesure de la température correctement calibrés ;

14°
En cas de conditionnement dans des récipients à n’utiliser qu’une seule fois, d’un emplacement pour leur entreposage, ainsi que, le cas échéant, d’un emplacement pour l’entreposage des matières premières destinées à la confection de ces récipients ;

15°
En cas de conditionnement dans des récipients à réutiliser, d’un emplacement spécial pour leur entreposage ainsi qu’une installation permettant d’effectuer mécaniquement leur nettoyage et leur désinfection ;

16°
Le cas échéant, de récipients pour le stockage de lait cru, d’une installation pour la standardisation, ainsi que de récipients pour le stockage du lait standardisé ;

17°
Le cas échéant, de centrifugeuses ou tout autre appareil approprié pour la purification physique du lait ;

18°
Pour les établissements de traitement, d’un équipement pour le traitement thermique du lait, approuvé ou autorisé par le (remplacée, Ar n° 1771 CM du 26/08/2021, art. 16-2) « directeur de la santé », et comportant :

-
un régulateur de température automatique ;

-
un thermomètre enregistreur ;

-
un système de sûreté automatique interdisant un chauffage insuffisant ;

-
un système de sûreté adéquat interdisant le mélange de lait traité thermiquement avec du lait incomplètement chauffé ;

-
un enregistreur automatique du système de sûreté visé au précédent tiret ou une procédure de contrôle de l’efficacité dudit système.

Toutefois, le (remplacée, Ar n° 1771 CM du 26/08/2021, art. 16-2) « directeur de la santé » peut autoriser des équipements différents permettant d’assurer des performances équivalentes avec les mêmes garanties sanitaires.

19°
Pour les établissements de transformation, si ces opérations sont effectuées dans l’établissement :

-
d’un équipement et d’une méthode pour le chauffage, la thermisation ou le traitement thermique, répondant aux exigences de l’hygiène ;

-
d’une installation et des équipements pour le refroidissement, le conditionnement et le stockage des produits glacés à base de lait ;

-
d’une installation et des équipements permettant d’effectuer le séchage et le conditionnement des produits en poudre à base de lait.

20°
Pour les centres de collecte, d’un dispositif ou des moyens appropriés pour le refroidissement du lait et, dans la mesure où le lait fait l’objet d’un stockage dans ce centre, d’une installation pour le stockage à l’état réfrigéré ;

21°
Pour les centres de standardisation, de récipients pour le stockage à froid du lait cru, d’une installation pour la standardisation et de récipients pour le stockage du lait standardisé.

Art. 9.— Les locaux visés à l’article 5, 1°, 2° et 4° sont dotés d’un nombre suffisant d’équipements de nettoyage et de désinfection des mains pourvus d’eau courante.

Ces équipements sont pourvus de produits de nettoyage et de désinfection ainsi que de moyens hygiéniques de séchage ou d’essuyage des mains.

Les robinets doivent être à commande non manuelle ou à bouton poussoir.

Art.10.— Les locaux d’entreposage de lait ou de produits à base de lait réfrigérés, congelés ou surgelés disposent d’une installation de puissance frigorifique suffisante pour assurer le maintien des denrées alimentaires aux températures réglementaires et, le cas échéant, à celles fixées par les fabricants.

Ces locaux sont équipés de thermomètres enregistreurs étalonnés avec précision ou de thermomètres a maxima et minima ou de tout autre procédé permettant de garantir un suivi de la température pendant toute la durée d’entreposage du lait et des produits à base de lait.

Art. 11.— Un nombre suffisant de locaux visés à l’article 5, 4° sont dotés de cabinets d’aisance avec chasse d’eau. Les cabinets d’aisance ne peuvent ouvrir directement sur les autres locaux visés à l’article 5.

Chapitre IV - Dispositions relatives à l’hygiène du fonctionnement

Art. 12.— Les conditions d’hygiène dans lesquelles sont réalisées les opérations de réception, de transformation, de conditionnement, d’entreposage et d’expédition du lait et des produits à base de lait doivent faire l’objet d’autocontrôles constants menés par l’exploitant de l’établissement et dont la nature et la périodicité sont  approuvées par le (remplacée, Ar n° 1771 CM du 26/08/2021, art. 16-2) « directeur de la santé ».

Ces autocontrôles sont fondés sur les principes suivants :

1°
Identification des étapes décisives pour la maîtrise de la salubrité des produits mis sur le marché, en fonction des procédés de fabrication utilisés dans l’établissement ;

2°
Surveillance et contrôle de ces étapes décisives selon des méthodes appropriées ;

3°
Prélèvements d’échantillons à analyser dans un laboratoire compétent dans le domaine de l’hygiène alimentaire conformément aux dispositions de la délibération n° 2006-58 APF du 17 août 2006 susvisée, aux fins du contrôle des méthodes de nettoyage et de désinfection et aux fins de la vérification du respect des critères fixés par la réglementation ;

4°
Conservation pendant une durée de deux ans au moins d’une trace écrite ou enregistrée des résultats des contrôles et analyses effectués, en vue de leur présentation aux agents de contrôle. Cette durée est ramenée à deux mois à compter de la date limite de consommation ou de la date limite d’utilisation optimale dans le cas du lait et des produits à base de lait qui ne peuvent être conservés à température ambiante ;

5°
Si le résultat de l’examen de laboratoire ou tout autre renseignement révèle l’existence d’un risque sanitaire grave, le professionnel est tenu d’en informer immédiatement le (remplacée, Ar n° 1771 CM du 26/08/2021, art. 16-2) « directeur de la santé » ;

6°
En cas de risques majeurs pour la santé humaine, outre l’information sans délai du (remplacée, Ar n° 1771 CM du 26/08/2021, art. 16-2) « directeur de la santé », le professionnel est tenu d’organiser sous sa direction et sa responsabilité le retrait du marché de la quantité de denrées alimentaires obtenues dans des conditions technologiquement semblables et susceptibles de présenter le même risque.

Pour les établissements de faible capacité, par dérogation attribuée par le (remplacée, Ar n° 1771 CM du 26/08/2021, art. 16-2) « directeur de la santé », l’identification, la surveillance et le contrôle des étapes décisives sont réalisées selon des méthodes simplifiées, compatibles avec les moyens humains et matériels de ces établissements.

Art. 13.— Les locaux visés à l’article 5, notamment le sol, les murs, le plafond et les cloisons, ainsi que le matériel utilisé pour le travail des denrées alimentaires, sont maintenus en bon état de propreté et d’entretien, de façon à ne pas constituer une source de contamination pour ces denrées.

Aucun animal ne doit pénétrer dans les locaux réservés au stockage du lait et au stockage et à la fabrication des produits à base de lait.

La destruction des rongeurs, des insectes et de toute autre vermine est systématiquement effectuée dans les locaux ou sur les matériels.

L’utilisation d’eau potable est imposée pour tous les usages. Toutefois, l’utilisation d’eau non potable peut être autorisée exceptionnellement sous les conditions prévues à l’article 8, 4°.

Art. 14.— La fabrication des produits et les opérations de conditionnement et d’emballage peuvent être effectuées dans le même local si les conditions suivantes sont remplies :

1°
Les conditionnements et les emballages sont acheminés dans l’établissement de traitement ou de transformation dans une enveloppe dans laquelle ils sont placés immédiatement après leur fabrication et qui les protège contre tout dommage en cours de transport vers l’établissement ; ils sont entreposés dans des conditions hygiéniques ;

2°
Les emballages sont assemblés, dans des conditions hygiéniques, avant leur introduction dans le local ; il peut être dérogé à cette exigence en cas d’assemblage automatique pour autant qu’il n’y ait aucun risque de contamination des denrées alimentaires ;

3°
Les emballages et les conditionnements sont introduits dans des conditions hygiéniques dans le local et utilisés sans délai. Le personnel affecté à la manipulation des emballages ne peut être affecté à la manipulation des denrées non conditionnées qu’après un nettoyage méthodique des mains, et après avoir revêtu une nouvelle tenue de travail propre ;

4°
Immédiatement après leur emballage, les denrées alimentaires sont placées dans les locaux d’entreposage prévus à cette fin.

Art. 15.— Les locaux, le matériel, les outils et les citernes à lait ne peuvent être utilisés que pour l’élaboration de lait de consommation et de produits à base de lait.

Toutefois, le (remplacée, Ar n° 1771 CM du 26/08/2021, art. 16-2) « directeur de la santé » peut autoriser leur utilisation pour l’élaboration simultanée, ou à des moments différents, d’autres denrées alimentaires propres à la consommation humaine ou d’autres produits à base de lait de qualité alimentaire mais destinés à un usage autre que la consommation humaine, à condition que toutes les mesures appropriées soient prises pour éviter toute contamination ou détérioration du lait de consommation ou des produits à base de lait.
Les citernes utilisées pour le lait portent une identification claire indiquant qu’elles ne peuvent être utilisées que pour le transport des denrées alimentaires.

Art. 16.— Les produits de nettoyage et désinfection utilisés ne doivent pas engendrer de risque de contamination des denrées produites. Leurs contenants, clairement identifiables, sont munis d’une étiquette précisant leur mode d’emploi. Un rinçage complet à l’eau potable doit suivre leur utilisation.

Art. 17.— Les locaux visés à l’article 5 doivent être nettoyés selon une périodicité et des procédés en accord avec les principes visés à l’article 12 du présent arrêté.

Le matériel, les récipients et les installations entrant en contact avec du lait ou des produits à base de lait ou d’autres matières premières périssables pendant la production doivent être nettoyés et, si nécessaire, désinfectés selon une périodicité et des procédés en accord avec les principes visés à l’article 12 du présent arrêté.

Dès que possible, après chaque déchargement, les récipients et les citernes ayant servi au transport du lait cru vers les établissements visés à l’article 1er sont nettoyés et désinfectés avant d’être réutilisés.

Les conditionnements et emballages ne peuvent être réutilisés qu’après nettoyage et désinfection.

Art. 18.— Le plus parfait état de propreté est exigé du personnel.

Le personnel doit porter des vêtements de travail appropriés et propres et une coiffure propre enveloppant complètement la chevelure.

Le personnel affecté à la manipulation et à la préparation des matières premières et des produits est tenu de se laver les mains, en tant que de besoin, et au moins à chaque reprise du travail ou en cas de contamination.

Le personnel doit être en bonne santé, et apte à la manipulation des denrées alimentaires d’origine animale. Les écorchures et les coupures ouvertes non infectées sont recouvertes par un pansement imperméable. Les personnes atteintes de plaies infectées aux mains ne doivent pas manipuler des denrées non conditionnées de manière étanche.

Il est interdit de fumer, de cracher, de boire et de manger dans les locaux de travail.

Art. 19.— Un programme de formation du personnel de l’établissement à l’hygiène alimentaire, adapté à l’activité de l’établissement, est mis en œuvre à l’initiative de l’employeur.

Le (remplacée, Ar n° 1771 CM du 26/08/2021, art. 16-2) « directeur de la santé » est informé du contenu et de la mise en œuvre de ce programme.

Chapitre V - Dispositions finales

Art. 20.— Les agents dûment commissionnés et assermentés (remplacée, Ar n° 1771 CM du 26/08/2021, art. 16-2) « de la direction de la santé » sont notamment habilités à constater les infractions aux dispositions du présent arrêté.

Est puni des peines prévues à l’article 21 de la délibération n° 77-116 du 14 octobre 1977 modifiée susvisée le fait de :

-
avoir utilisé pour des opérations de collecte, standardisation, traitement ou transformation du lait des locaux ne répondant pas aux conditions d’aménagement prévues par le chapitre II du présent arrêté ;

-
avoir utilisé pour des opérations de collecte, standardisation, traitement ou transformation du lait des locaux ne répondant pas aux conditions d’équipement prévues par le chapitre II du présent arrêté ;

-
avoir exploité un centre de collecte ou de standardisation du lait, ou un établissement de traitement ou de transformation du lait et des produits à base de lait dans des conditions d’hygiène ne répondant pas aux prescriptions du chapitre IV du présent arrêté.

Art. 21.— Sont abrogés :

-
les articles 9, 24, 27, 29, 31, 35, 39, 50, 51, 52, 57, 58, 60, 61, 75, 79, 85, 88 et 91 de la délibération n° 71-174 du 10 novembre 1971 modifiée réglementant la production et la vente des produits lactés et de leurs sous-produits en Polynésie française ;

-
l’article 6 - inséré à la suite de l’article 74 de l’arrêté n° 583 S du 9 avril 1954 modifié réglementant l’hygiène et la salubrité publiques dans les Etablissements français de l’Océanie.  

Art. 22.— Le vice-président, ministre de la santé et de la prévention, en charge de la politique de la ville et de la médecine traditionnelle, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 février 2009.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président, ministre de la santé

et de la prévention,


Jules IENFA.

ANNEXE

Définitions des termes

Aux fins du présent arrêté :

-
“centre de standardisation” s’entend d’un établissement qui n’est pas rattaché à un centre de collecte ou à un établissement de traitement ou de transformation et dans lequel le lait peut être soumis à un écrémage ou à une modification de la teneur des constituants naturels du lait ; 

-
“centre de collecte” s’entend d’un établissement dans lequel le lait cru peut être collecté et éventuellement refroidi et purifié ; 

-
“conditionnement” s’entend de l’opération destinée à réaliser la protection du lait et des produits à base de lait par l’emploi d’une première enveloppe ou d’un premier contenant au contact direct du produit concerné ainsi que cette première enveloppe elle-même ou ce premier contenant lui-même ;

-
“denrée alimentaire” s’entend de toute substance traitée, partiellement traitée ou brute, destinée à l’alimentation humaine ;

-
“eau propre” s’entend de toute eau ne présentant pas de contamination microbiologique ni de substances nocives en quantités susceptibles d’avoir une incidence sur la qualité sanitaire du lait produit et collecté dans l’établissement ;

-
“emballage” s’entend de l’opération consistant à placer un ou plusieurs produits conditionnés ou non, dans un contenant, ainsi que ce contenant lui-même ;

-
“établissement de traitement” s’entend d’un établissement où le lait est traité thermiquement ;

-
“établissement de transformation” s’entend d’un établissement, qui peut être une exploitation de production, où le lait ou des produits à base de lait sont traités, transformés ou conditionnés ;

-
“exploitation de production” s’entend d’un établissement dans lequel se trouvent une ou plusieurs vaches, brebis ou chèvres affectées à la production de lait ;

-
“lait cru” s’entend du lait produit par la sécrétion de la glande mammaire d’une ou de plusieurs vaches ou brebis ou chèvres et non chauffé au-delà de 40° C ni soumis à un traitement d’effet équivalent ;

-
“lait de consommation” s’entend du lait destiné à être livré en l’état au consommateur ;

-
“mise sur le marché” s’entend de la vente, mise en vente, distribution à titre gratuit ou onéreux, détention ou exposition en vue de la vente ou de la distribution à titre gratuit ou onéreux, livraison ou tout autre forme de cession ;

-
“produits à base de lait” s’entend des produits laitiers et les produits composés de lait ;

-
“produits laitiers” s’entend des produits dérivés exclusivement du lait, étant donné que des substances nécessaires pour leur fabrication peuvent être ajoutées pourvu que ces substances ne soient pas utilisées en vue de remplacer, en tout ou en partie, l’un quelconque des constituants du lait ;

-
“produits composés de lait” s’entend des produits dont aucun élément ne se substitue ou ne tend à se substituer à un constituant quelconque du lait et dont le lait ou un produit laitier est une partie essentielle, soit par sa quantité, soit par son effet caractérisant ces produits ;

-
“traitement thermique” s’entend de tout traitement par chauffage ayant pour conséquence immédiatement après son application une réaction négative au test de la phosphatase.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


